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Avant l’article 1er  

(suite) 

Amendement no 478  présenté par Mme Blanc, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa du 3 de l’article 238 bis du code 

général des impôts, le nombre : « 5 » est remplacé par le 
nombre : « 12 ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services. 

Amendement no 482  présenté par Mme Blanc, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le 5 bis de l’article 238 bis du code général des 

impôts, il est inséré un 5 ter ainsi rédigé : 
« 5 ter. Les versements effectués sans limite par les petites et 

moyennes entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur à 
50 millions d’euros ouvrent droit à une réduction d’impôt de 
75 % de leurs montants au profit des organismes ci-dessus 
mentionnés sous la condition que ceux-ci soient affectés à 
l’entretien, la conservation, la restauration ou la réhabilitation 
de monuments historiques. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’ une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services. 

Amendement no 412  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Mickaël Bouloux, M. Baptiste, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
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Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après le premier alinéa du I de l’article 244 quater B du 

code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation à l’alinéa précédent, les entreprises appar-

tenant à la catégorie des grandes entreprises, au sens de 
l’article 3 du décret no 2008–1354 relatif aux critères permet-
tant de déterminer la catégorie d’appartenance d’une entre-
prise pour les besoins de l’analyse statistique et économique, 
ne bénéficient que d’une réduction d’impôt. » 

Amendement no 318  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article 244 quater B du code général des impôts est 

complété par un VII ainsi rédigé : 
« VII. – Lorsqu’une société bénéficie du crédit d’impôt 

mentionné au I, celle-ci s’engage à ne pas baisser ses dépenses 
de personnel mentionnées au b du II. Dans le cas contraire, 
l’État peut exiger le remboursement du crédit d’impôt perçu 
l’année de la baisse des dépenses susmentionnées. » 

Amendement no 558  présenté par M. Mickaël Bouloux, 
Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le b du II de l’article 244 quater B du code général des 

impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « L’éligibi-
lité au crédit d’impôt est perdue dès lors qu’il est procédé à 
une suppression d’effectifs de chercheurs ou de techniciens 
de recherche directement affectés aux opérations de recherche 
et développement, hors licenciements pour cause réelle et 
sérieuse et licenciements pour motif économique. » 

Amendement no 441  présenté par M. Castellani, 
M. Colombani, M. Acquaviva, M. de Courson, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Lenormand, 

M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Serva, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le I de l’article 244 quater E du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du 1° , le taux : « 25 % » est remplacé 
par le taux : « 40 % » ; 

2° Au premier alinéa du 3° , le taux : « 20 % » est remplacé 
par le taux : « 35 % » ; 

3° À la première phrase du premier alinéa et au second 
alinéa du 3° bis, le taux : « 30 % » est remplacé par le taux : 
« 45 % ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 442  présenté par M. Castellani, 
M. de Courson, M. Acquaviva, M. Colombani, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, 
M. Saint-Huile, M. Serva, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Les d et e du 3° du I de l’article 244 quater E du code 
général des impôts sont complétés par les mots : « inscrits à 
l’actif de l’entreprise qui les supporte et consistant en des 
travaux de reprise importante des structures, de modification 
ou de remise en état du gros œuvre, d’aménagement interne 
et d’amélioration indissociable et de mise aux normes ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Les I et II ne sont applicables qu’aux sommes venant 
en déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 447  présenté par M. Castellani, 
M. de Courson, M. Acquaviva, M. Colombani, 
M. Guy Bricout, Mme Bassire, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Serva, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

Après le e du 3° du I de l’article 244 quater E du code 
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du présent 3° , les travaux visés doivent 
être considérés comme des investissements initiaux au sens de 
l’article 2 du règlement (UE) no 651/2014 de la Commission 
du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compa-
tibles avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité, y compris lorsqu’ils se limitent à permettre 
l’augmentation ou la diversification de la capacité de produc-
tion de l’entreprise. » 
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Sous-amendement no 600  présenté par le Gouvernement. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« les travaux visés » 

les mots :  

« les investissements ». 

Sous-amendement no 601  présenté par le Gouvernement. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« , y compris lorsqu’ils se limitent à permettre l’augmenta-
tion ou la diversification de la capacité de production de 
l’entreprise. »,  

les mots :  

« . Lorsqu’un investissement de remplacement permet 
l’extension ou la diversification de la capacité de production 
de l’entreprise, la quote-part de cet investissement correspon-
dant à l’extension ou à la diversification de la capacité de 
production est assimilable à un investissement initial au sens 
de ces dispositions. » 

Amendement no 443  présenté par M. Castellani, 
M. de Courson, M. Acquaviva, M. Colombani, M. Jean- 
Louis Bricout, Mme Bassire, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, 
M. Saint-Huile, M. Serva, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – À la première phrase du 3° bis du I de l’article 244 
quater E du code général des impôts, le mot : « onze », est 
remplacé par le mot : « vingt ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 275  présenté par Mme D’Intorni, 
Mme Corneloup, M. Descoeur, Mme Alexandra Martin, 
M. Neuder, Mme Valentin et M. Ciotti. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Après le III de l’article 244 quater F du code général 
des impôts, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 

« III bis. – Les entreprises, quelle que soit leur forme, qui 
exercent une activité industrielle, commerciale, artisanale, 
libérale ou agricole peuvent bénéficier de ce crédit d’impôt, 
alors même qu’elles ne comprennent aucun personnel salarié 
au sens du code du travail. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 216  présenté par M. Rolland, Mme Bonni-
vard, Mme Anthoine, Mme Gruet, M. Nury, Mme Tabarot, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Dumont, M. Portier, M. Cinieri, 
M. Kamardine, M. Bazin, M. Meyer Habib, M. Forissier et 
M. Descoeur. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1 du I de l’article 244 quater F du code général des 

impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les 
collaborateurs libéraux et les gérants non-salariés participant 
au financement de ces mêmes établissements, lorsqu’ils 
assurent l’accueil de leurs enfants de moins de trois ans, 
peuvent également bénéficier du crédit d’impôt prévu au 
présent I. » 

II. –La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 218  présenté par M. Rolland, 
Mme Louwagie, Mme Bonnivard, Mme Anthoine, 
Mme Gruet, M. Nury, Mme Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Dumont, M. Portier, M. Cinieri, M. Kamardine, M. Bazin, 
M. Meyer Habib, M. Forissier et M. Descoeur. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le 1° du 2 du I de l’article 244 quater U du code 

général des impôts, il est inséré un 1° A bis ainsi rédigé : 
« 1° A bis Soit de travaux d’installation d’équipements 

produisant de l’électricité utilisant l’énergie radiative du 
soleil ou l’énergie éolienne dans le cadre prévu à l’article 
L. 315–1 du code de l’énergie. » 

II. – Le I ne s’applique qu’aux sommes venant en déduc-
tion de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 214  présenté par M. Rolland, Mme Bonni-
vard, Mme Anthoine, Mme Gruet, M. Nury, Mme Tabarot, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Dumont, M. Portier, M. Cinieri, 
M. Kamardine, M. Bazin, M. Meyer Habib et M. Forissier. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – La section II du chapitre IV du titre premier de la 

première partie du livre premier du code général des impôts 
est complétée par un L ainsi rédigé : 

« L : Crédit d’impôt à la transformation des entreprises 
« Art 244 quater Z. – I. – Les entreprises soumises à l’impôt 

sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime réel 
ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 
44 octies A, 44 duodecies et 44 terdecies à 44 septdecies du 
code général des impôts peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt égal à 10 % des dépenses engagées destinées à 
améliorer leur impact écologique et social de 30 % pour 
les entreprises de moins de 250 personnes et de 10 % 
pour les entreprises de plus de 250 personnes. 

« II. – Pour les entreprises de plus de 250 personnes, 
l’octroi du crédit d’impôt mentionné au I du présent 
article est conditionné à la publication en transparence 
d’indicateurs de performance extra- financière ainsi qu’à la 
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présentation d’un plan de repositionnement stratégique 
global de l’entreprise visant à améliorer son impact écolo-
gique et social. 

« III. – Un décret précise les catégories d’équipements et de 
prestations éligibles, les modalités d’application ainsi que les 
indicateurs de performance extra-financière et les critères de 
mise en place du plan de repositionnement stratégique de 
l’entreprise mentionnés au II du présent article. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le crédit d’impôt défini au I est imputé sur l’impôt 
sur les sociétés ou l’impôt sur le revenu dû par l’entreprise au 
titre de l’année civile au cours de laquelle l’entreprise a engagé 
les dépenses, après imputation des prélèvements non libéra-
toires et des autres crédits d’impôt. Si le montant du crédit 
d’impôt excède l’impôt dû au titre de cette année, l’excédent 
est restitué. 

Amendement no 217  présenté par M. Rolland, Mme Bonni-
vard, Mme Anthoine, Mme Gruet, M. Nury, Mme Tabarot, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Dumont, M. Portier, M. Cinieri, 
M. Kamardine, M. Bazin et M. Meyer Habib. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – La section II du chapitre IV du titre premier de la 
première partie du livre premier du code général des impôts 
est complétée par un L ainsi rédigé : 

« L : Crédit d’impôt pour l’investissement dans des 
diagnostics d’audit de cybersécurité ou l’acquisition de 
solutions de protection des données ou du système informa-
tique des entreprises 

« Art. 244 quater Z. – I. – Les entreprises imposées d’après 
leur bénéfice réel peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt égal 
à 30 % de la somme : 

« a) Des dépenses d’audit de cybersécurité ; 

« b) Des dépenses d’acquisition, de souscription ou de 
maintenance d’un produit ou service de cybersécurité ; 

« c) Des dépenses de formation en cybersécurité engagées 
par l’entreprise en faveur de salariés. 

« II. – Les subventions publiques reçues par les entreprises 
à raison des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont 
déduites des bases de calcul de ce crédit. 

« III. – Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque entre-
prise y compris les sociétés de personnes, à 100 000 €. 

« IV. – Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur les 
sociétés après imputation des réductions d’impôt, des crédits 
d’impôt et des prélèvements ou retenues non libératoires. S’il 
excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

« V. – Un décret fixe les conditions d’application du 
présent article. » 

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduc-
tion de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 274  présenté par Mme D’Intorni, 
Mme Corneloup, Mme Alexandra Martin, M. Neuder, 
Mme Valentin et M. Ciotti. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – La section II du chapitre IV du titre premier de la 

première partie du livre premier du code général des impôts 
est complétée par un L ainsi rédigé : 

« L : Crédit d’impôt pour les services juridiques rendus aux 
entreprises adoptant le statut de sociétés à mission 

« Art 244 quater Z. – I. – Les entreprises industrielles, 
commerciales, artisanales, libérales ou agricoles imposées 
d’après leur bénéfice réel ou exonérées en application des 
articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies A, 44 duodecies, 44 
terdecies à 44 septdecies peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt au titre des dépenses, dans la limite de 
13.000 euros qu’elles exposent au cours de l’année en règle-
ment de services juridiques fournis par un professionnel 
exerçant une profession juridique ou judiciaire dans le 
cadre des activités définies par leurs statuts respectifs, 
lorsqu’elles font application des articles L. 212–10 à 
L. 212–12 du code de commerce. 

« II. – Le crédit d’impôt, calculé au titre de chaque période 
d’imposition ou exercice clos au cours desquels des dépenses 
éligibles ont été exposées, est égal à 30 % des dépenses 
mentionnées au I. 

« III. – Le crédit d’impôt calculé par les sociétés de 
personnes mentionnées aux articles 8,238 bis L, 239 ter et 
239 quater A ou les groupements mentionnés aux articles 238 
ter, 239 quater, 239 quater B, 239 quater C et 239 quinquies 
qui ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés peut être 
utilisé par leurs associés proportionnellement à leurs droits 
dans ces sociétés ou ces groupements, à condition qu’il 
s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés ou de 
personnes physiques participant à l’exploitation au sens du 
1° bis du I de l’article 156. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 225  présenté par M. Rolland, Mme Bonni-
vard, Mme Anthoine, Mme Gruet, M. Nury, M. Cinieri, 
M. Kamardine, M. Bazin, M. Meyer Habib, M. Forissier et 
M. Descoeur. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 256 A du code général des impôts est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Ne sont pas considérés comme effectuant une des 

activités économiques mentionnées au cinquième alinéa du 
présent article les exploitants d’installations photovoltaïques 
dès lors que la puissance installée n’excède pas 9 kilowatts 
crête. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 80  présenté par Mme Sas, Mme Regol, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
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M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et 
no 320  présenté par M. Coquerel, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le chapitre premier du titre II de la première partie du 
livre premier du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa de l’article 256 B est supprimé ; 

2° Le c du 3° du II de l’article 291 est rétabli dans la 
rédaction suivante : 

« c. Pour chaque année civile, les premiers 18,2 mètres 
cubes d’eau de consommation immédiate pour les personnes 
physiques, au prorata de leur durée d’abonnement sur la 
période de l’année civile en cours ; ». 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 183  présenté par Mme Louwagie, 
Mme Dalloz, M. Marleix, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
Mme D’Intorni, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dive, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Dumont, M. Forissier, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, Mme Gruet, 
M. Habert-Dassault, M. Meyer Habib, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Juvin, M. Kamardine, M. Le Fur, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Minot, M. Neuder, M. Nury, M. Pauget, 
Mme Petex-Levet, M. Portier, M. Pradié, Mme Périgault, 
M. Ray, M. Rolland, M. Schellenberger, M. Seitlinger, 
Mme Serre, Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Vermorel-Marques, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Vincendet et M. Viry et no 337  présenté par 
M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassem-
blement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 262 quater du code général des impôts est 
ainsi rétabli : 

« Art. 262 quater. – Sont exonérés de la taxe sur la valeur 
ajoutée les biens et services assujettis à l’accise perçue sur les 
produits énergétiques autres que les charbons, les gaz naturels 
et l’électricité pour la part du prix de vente hors taxe sur la 
valeur ajoutée représentant le montant de l’accise perçue sur 
les produits énergétiques telle que définie au chapitre II du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et les 
services ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 339  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1° du I de l’article 267 du code général des impôts 

est complété par les mots : « , de la fraction de l’accise perçue 
sur les gaz naturels et de la fraction de l’accise perçue sur 
l’électricité, en application des articles L. 312–1 et suivants 
du code des impositions sur les biens et services, des articles 
L. 2333–2 et L. 3333–2 du code général des collectivités 
territoriales et de l’article 18 de la loi no 2004–803 
du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et 
du gaz et aux entreprises électriques et gazières. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle au droit 
mentionné à l’article 403 du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 340  présenté par M. Jean- 
Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement 
national et no 381  présenté par M. de Courson, M. Castellani, 
M. Pancher, M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Colombani, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Naegelen, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Serva, M. Taupiac, M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 269 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Après le a sexies du 1, il est inséré un a septies ainsi 

rédigé : 
« a septies) Pour les livraisons de biens par un assujetti, 

réputé avoir acquis et livré les biens conformément aux a et b 
du 2° du V de l’article 256, à un non assujetti, au moment de 
la livraison du bien ; » ; 

2° Au a du 2, après la référence : « a sexies », sont insérés les 
mots : « et a septies ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 152  présenté par M. Le Fur, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, 
M. Bourgeaux, M. Fabrice Brun, Mme Corneloup, M. Dive, 
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M. Dubois, M. Forissier, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Kamar-
dine, Mme Frédérique Meunier, Mme Tabarot, 
Mme Valentin, M. Hetzel, M. Portier et M. Bony. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le 1° du A de l’article 278–0 bis du code général des 

impôts est complété par un f ainsi rédigé : 
« f) Les produits qui se composent de cultures cellulaires ou 

tissulaires dérivées d’animaux ou qui sont isolées ou produites 
à partir de cultures cellulaires ou tissulaires dérivées 
d’animaux ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 153  présenté par M. Le Fur, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, 
M. Bourgeaux, M. Fabrice Brun, Mme Corneloup, M. Dive, 
M. Dubois, M. Forissier, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Kamar-
dine, Mme Frédérique Meunier, Mme Tabarot, 
Mme Valentin, M. Hetzel, M. Portier et M. Bony et no 171  
présenté par M. Descoeur, M. Cinieri, M. Viry et M. Ray. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le B du I de la section V du chapitre premier du titre 

II de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° Après le 1° du A de l’article 278–0 bis, il est inséré un 
1° A bis ainsi rédigé : 

« 1° A bis  Les denrées alimentaires destinées à la consom-
mation animale, les produits normalement destinés à être 
utilisés dans la préparation de ces denrées et ceux normale-
ment utilisés pour compléter ou remplacer ces denrées 
lorsque l’une des conditions suivantes est remplie : 

« a) Il s’agit de produits d’origine agricole, de la pêche, de 
la pisciculture ou de l’aviculture qui n’ont subi aucune trans-
formation ; 

« b) Il s’agit de matières premières, d’aliments composés ou 
d’additifs destinés aux animaux producteurs de denrées 
alimentaires elles-mêmes destinées à la consommation 
humaine ; ». 

2° Le 3° de l’article 278 bis est abrogé ; 
II. – La perte de recettes résultant pour l’État est 

compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 206  présenté par Mme Keloua Hachi, 
M. Mickaël Bouloux, M. Baptiste, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, 
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – La section V du chapitre premier du titre II de la 

première partie du livre premier du code général des impôts 
est ainsi modifiée : 

1° Le 1° bis du A de l’article 278–0 bis est abrogé ; 
2° Après l’article 281 quater, il est inséré un article 281  

quater A ainsi rédigé :  

« Art. 281 quater A. – La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 2,10 % en ce qui concerne les produits 
de protection hygiénique féminine. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 468  présenté par Mme Alexandra Martin. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 278–0 bis du code général des impôts est 
complété par un N ainsi rédigé : 

« N. – Les prestations de services de réparation de 
bicyclettes, de chaussures et articles en cuir, de vêtements 
et linge de maison et d’appareils ménagers. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 159  présenté par M. Le Fur, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, 
M. Bourgeaux, M. Fabrice Brun, Mme Corneloup, M. Dive, 
M. Dubois, M. Forissier, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Kamar-
dine, Mme Frédérique Meunier, Mme Tabarot, 
Mme Valentin, M. Viry, M. Hetzel, M. Portier et M. Bony. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le A de l’article 278–0 bis du code général des impôts 
est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les activités relatives à la réparation de cycles, chaus-
sures et articles en cuir et retouches textiles ; ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 469  présenté par Mme Alexandra Martin. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 279 du code général des impôts est complété 
par un o ainsi modifié :  

« o. Les prestations de services de réparation de bicyclettes, 
de chaussures et articles en cuir, de vêtements et linge de 
maison et d’appareils ménagers. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 22  présenté par Mme Louwagie, 
M. Nury, M. Kamardine, M. Forissier, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Gruet, M. Rolland, M. Descoeur, M. Hetzel, M. Bazin, 
Mme Valentin, M. Taite, Mme Corneloup, M. Meyer Habib, 
M. Neuder et M. Gosselin et no 172  présenté par M. Le Fur, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, 
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M. Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Dive, M. Dubois, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Tabarot, M. Di Filippo, 
M. Portier et M. Bony. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 278–0 bis du code général des impôts est 
complété par un N ainsi rédigé : 

« N. – Sans préjudice des dispositions particulières du 
1° du A de l’article 278–0 bis, du a du 3° et du a et a ter 
du 5° de l’article 278 bis et du b septies de l’article 279, les 
livraisons d’équidés domestiques vivants et les prestations de 
service suivantes relatives à leur exploitation : 

« 1° La préparation et l’entraînement, la location et la prise 
en pension des équidés ; 

« 2° L’animation, l’encadrement et l’enseignement des 
activités équestres sportives, touristiques et pédagogiques 
ainsi que de toutes installations nécessaires à leur pratique. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 20  présenté par Mme Louwagie, M. Nury, 
M. Bourgeaux, M. Kamardine, M. Bony, M. Descoeur, 
M. Fabrice Brun, M. Neuder, Mme Anthoine, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Portier, M. Hetzel, M. Cinieri, Mme Gruet, 
M. Forissier, Mme Serre, M. Bazin et Mme Corneloup. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Après le A de l’article 278–0 bis du code général des 
impôts, il est inséré un A bis ainsi rédigé : 

« A bis. – Les livraisons portant sur les équidés vivants et la 
fourniture de prestations de services liées aux équidés 
vivants ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 21  présenté par Mme Louwagie, M. Nury, 
M. Kamardine, M. Forissier, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Gruet, M. Rolland, M. Descoeur, M. Hetzel, 
M. Bazin, Mme Valentin, M. Taite, Mme Corneloup, 
M. Meyer Habib, M. Neuder et M. Gosselin. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 278–0 bis du code général des impôts est 
complété par un N ainsi rédigé : 

« N. – Les prestations d’équitation à savoir l’animation, 
l’encadrement et l’enseignement des activités équestres 
sportives, touristiques et pédagogiques ainsi que de toutes 
installations nécessaires à leur pratique. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I er du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 138  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Kamardine, 
M. Neuder, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, M. Descoeur, 
M. Bazin, M. Brigand et M. Boucard. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le B de l’article 278–0 bis du code général des 

impôts, il est inséré un B bis ainsi rédigé : 
« B bis. – Les énergies de première nécessité :  les granulés 

de bois, le bois de chauffage, le gaz, l’électricité, le fioul et les 
carburants ; » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 343  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le B de l’article 278–0 bis du code général des 

impôts, il est inséré un B bis ainsi rédigé : 
« B bis. – Les énergies de première nécessité : le gaz, l’élec-

tricité, le fioul et les carburants ; ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 342  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le B de l’article 278–0 bis du code général des 

impôts, il est inséré un B bis ainsi rédigé : 
« B bis. – Les produits suivants : 
« a) Les produits de la sylviculture agglomérés destinés au 

chauffage ; 
« b) Les déchets de bois destinés au chauffage. » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 13  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Neuder, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Descoeur, M. Bazin, M. Brigand et M. Boucard, no 66  
présenté par Mme Dalloz, Mme Bonnivard, M. Dive, 
M. Vincendet, M. Minot, Mme Gruet, M. Viry, 
M. Gosselin, M. Dubois, M. Di Filippo et M. Hetzel, no  

169  présenté par M. Naegelen, M. Acquaviva, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Castellani, M. de Courson, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À- 
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L’Huissier, M. Panifous, M. Taupiac et M. Warsmann et no  

372  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du 
groupe Rassemblement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le B de l’article 278–0 bis du code général des 

impôts, il est inséré un B bis ainsi rédigé : 
« B bis. – Les granulés de bois ; » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 14  présenté par M. Cordier, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Neuder, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Descoeur, M. Bazin, M. Brigand et M. Boucard et no 60  
présenté par M. Cinieri. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le B de l’article 278–0 bis du code général des 

impôts, il est inséré un B bis ainsi rédigé : 
« B bis. – Le fioul domestique. ; » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 293  présenté par M. Tellier, Mme Lebon, 
M. Sansu, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. William et M. Wulfranc. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le B du I de la section V du chapitre Ier du titre II de 

la première partie du livre Ier du code général des impôts ainsi 
modifié : 

1° L’article 278–0 bis est complété par un N ainsi rédigé : 
« N. – Les transports de voyageurs, à l’exception du trans-

port aérien. » ; 
2° Le b quater de l’article 279 est ainsi rédigé : 
« b quater. Le transport aérien ; ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 294  présenté par M. Tellier, Mme Lebon, 
M. Sansu, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. William et M. Wulfranc. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le B du I de la section V du chapitre Ier du titre II de 

la première partie du livre Ier du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° L’article 278–0 bis est complété par un N ainsi rédigé : 

« N. – Les transports publics urbains et réguliers de 
voyageurs. » ; 

2° Le b quater de l’article 279 est complété par les mots : « à 
l’exclusion des transports publics urbains et réguliers de 
voyageurs pour lesquels la taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux réduit mentionné au premier alinéa de 
l’article 278–0 bis ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 321  présenté par M. Guiraud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le B du I de la section V du chapitre premier du titre 
II de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 278–0 bis est complété par un N ainsi rédigé : 

« N. – Les transports publics terrestres urbains et réguliers 
de voyageurs. » ; 

2° Le b quater de l’article 279 est complété par les mots : « à 
l’exclusion des transports publics terrestres urbains et 
réguliers de voyageurs ; ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 543  présenté par Mme Santiago, 
M. Mickaël Bouloux, Mme Pires Beaune, M. Baptiste, 
M. Philippe Brun, M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
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Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le B du I de la section V du chapitre premier du titre 

II de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 278–0 bis est complété par un N ainsi rédigé : 
« N. – Les transports publics de voyageurs, à l’exception du 

transport aérien et des lignes à grande vitesse. » ;  
2° Le b quater de l’article 279 est complété par les mots : 

« en dehors des services mentionnés au N de l’article 278– 
0 bis. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 123  présenté par Mme Anthoine. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 278–0 bis du code général des impôts est 

complété par un N ainsi rédigé :  
« N. – Les produits et prestations de services écologique-

ment utiles dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé 
du budget et qui sont conçus pour répondre à une urgence 
environnementale. »  

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 249  présenté par M. Ray, Mme Bonni-
vard, M. Jean-Pierre Vigier, M. Neuder, Mme Valentin, 
M. Viry, M. Descoeur et Mme Corneloup. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 278–0 bis du code général des impôts est 

complété par un N ainsi rédigé : 
« N. – La livraison et l’installation d’équipements de 

protection contre la grêle tels que les filets anti-grêle en 
polyéthylène, les fusées et les ballons diffusant de l’iodure 
d’argent ou des sels hygroscopiques, les diffuseur de iodure 
d’argent, ainsi que les radars de détection des cellules 
orageuses. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.  

Amendement no 564  présenté par M. Fournier, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Sas, M. Bayou, 
Mme Belluco, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, M. Thierry et 
Mme Taillé-Polian. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 278–0 bis du code général des impôts est 

complété par un N ainsi rédigé : 
« N. – La livraison et l’installation d’équipements de 

production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil 
d’une puissance inférieure ou égale à 9 kWc. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 445  présenté par M. Castellani, 
M. de Courson, M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Colombani, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, 
M. Saint-Huile, M. Serva, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le B du I de la section V du chapitre Ier du titre II de 

la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° Le 2° du A du II de l’article 278 sexies est ainsi modifié : 
a) À la fin du premier alinéa, les mots : « lorsqu’ils sont 

situés : » sont remplacés par le signe : « ; » ; 
b) Les a et b sont abrogés ; 
2° Le tableau du deuxième alinéa de l’article 278 sexies-0 A 

est ainsi modifié : 
a) À la fin de la troisième ligne de la première colonne, les 

mots : « et relevant de la politique de renouvellement urbain » 
sont supprimés ; 

b) À la quatrième ligne de la dernière colonne, le taux : 
« 10 % » est remplacé par le taux :« 5,5 % ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 319  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le B du I de la section V du chapitre premier du titre 

II de la première partie du livre Ier du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

1° Après l’article 278 sexies, il est inséré un article 278 
sexies-0 AA ainsi rédigé : 

« Art. 278 sexies-0 AA. – Par dérogation à l’article 278–0 
bis, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 0 % en 
ce qui concerne : 

« 1° La fourniture de l’eau par les autorités organisatrices et 
leurs opérateurs quelque soit le nombre d’habitants desservis 
et le mode de gestion du service ; 
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« 2° Les taxes, surtaxes et redevances perçues sur les usagers 
des réseaux d’assainissement. » 

2° Le 2° du b de l’article 279 est abrogé. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 341  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 278 septies du code général des impôts, 

il est inséré un article 278 octies ainsi rédigé : 
« Art. 278 octies. – La taxe sur la valeur ajoutée est perçue 

au taux de 0 % en ce qui concerne une liste de produits de 
première nécessité pour l’alimentation et l’hygiène qui est 
fixée par décret. » 

II. – La liste des produits concernés est établie par décret 
en concertation avec les associations de consommateurs. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 208  présenté par Mme Gruet, M. Nury, 
M. Rolland, M. Le Fur, M. Jean-Pierre Vigier, M. Forissier, 
Mme Anthoine, M. Neuder, Mme Périgault, M. Bourgeaux, 
M. Viry, M. Descoeur, M. Bony, M. Fabrice Brun, M. Portier, 
M. Cinieri, M. Dumont, M. Bazin et M. Boucard. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après le b quater de l’article 279 du code général des 

impôts, il est inséré un b A quinquies ainsi rédigé : 
« b A quinquies. L’ensemble des activités de retrofit tel que 

défini par l’arrêté du 13 mars 2020 relatif aux conditions de 
transformation des véhicules à motorisation thermique en 
motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible ; ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 9  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Neuder, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Descoeur, M. Bazin, M. Brigand et M. Boucard. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1 de l’article 279–0 bis du code général des impôts 

est ainsi modifié : 
1° Les mots : « au taux réduit de 10 % » sont remplacés par 

les mots : « , à titre dérogatoire, jusqu’au 31 décembre 2023, 
au taux réduit de 5,5 % » ; 

2° Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« À compter du 1er décembre 2022, la taxe sur la valeur 

ajoutée est perçue au taux réduit de 10 % dans les conditions 
prévues au premier alinéa du présent 1. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 486  présenté par Mme Blanc, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Au 1 de l’article 279–0 bis du code général des impôts, 
le taux : « 10 % » est remplacé par les mots : « 5,5 %, à titre 
dérogatoire, jusqu’au 31 décembre 2023 ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’ une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 295  présenté par Mme Lebon, M. Sansu, 
M. Tellier, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. William et M. Wulfranc et no 347  présenté par 
Mme Maximi, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Piquemal, 
M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 
M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
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Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 294 du code général des impôts, il est 

inséré un article 294 bis ainsi rédigé : 
« Art. 294 bis. – La taxe sur la valeur ajoutée n’est provi-

soirement pas applicable en Guadeloupe, en Martinique, à 
La Réunion et à Saint-Martin, s’agissant des biens suivants : 

« 1° L’eau et les boissons autres que les boissons alcooliques 
ainsi que les produits destinés à l’alimentation humaine à 
l’exception des produits de confiserie, des margarines et 
graisses végétales et du caviar ; 

« 2° Les produits de toilette et d’hygiène personnelle, y 
compris de protection hygiénique féminine ;  

« 3° Les produits d’entretien domestique ; 
« 4° Les produits pharmaceutiques ; 
« 5° Les fournitures scolaires. 
« Les caractéristiques de ces produits sont déterminées par 

arrêté conjoint des ministres chargé de l’économie et de 
l’outre-mer. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 204  présenté par M. Potier, 
M. Mickaël Bouloux, M. Baptiste, M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, 
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article 302 bis MA du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le III est complété par un 3° ainsi rédigé : 
« 3° La location ou la pose de panneaux publicitaires 

numériques. » 
2° Le IV est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 

taux de la taxe est fixé à 10 % pour les dépenses relatives au 
3° du III. »  

Amendement no 88  présenté par Mme Sas, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa du II de l’article 726, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 
« S’agissant des titres mentionnés au 2° du I, à l’exception 

des titres de sociétés civiles de placement immobilier offerts 
au public, l’assiette du droit d’enregistrement est égale, à 

concurrence de la fraction des titres cédés, à la valeur réelle 
des seuls biens et droits immobiliers détenus, directement ou 
indirectement, au travers d’autres personnes morales à 
prépondérance immobilière. » ; 

2° À l’article 1594 B, les mots : « aux droits dus sur les actes 
de société, » sont supprimés. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I er du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 38  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 764 bis est abrogé ; 
2° Après l’article 793, il est inséré un article 793–0 bis ainsi 

rédigé : 
« Art. 793–0 bis. – Est exonéré de droits de mutation à 

titre gratuit par décès l’immeuble constituant au jour du 
décès la résidence principale du défunt lorsque, à la même 
date, cet immeuble est également occupé à titre de résidence 
principale par le conjoint survivant, par le partenaire lié au 
défunt par un pacte civil de solidarité ou par un ou plusieurs 
enfants mineurs ou majeurs protégés du défunt, de son 
conjoint ou de son partenaire. 

« Ces dispositions s’appliquent dans les mêmes conditions 
lorsque les enfants majeurs du défunt, de son conjoint ou de 
son partenaire sont incapables de travailler dans des condi-
tions normales de rentabilité, en raison d’une infirmité 
physique ou mentale, congénitale ou acquise au sens du II 
de l’article 779. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 97  présenté par Mme Anthoine. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le VI de la section II du chapitre premier du titre IV 

de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du dernier alinéa de l’article 776 A 
et à l’article 776 ter, le mot : « quinze » est remplacé par le 
mot : « six » ; 

2° L’article 777 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les limites des tranches des tarifs prévus aux tableaux du 

présent article sont actualisées au 1er janvier de chaque année 
dans la même proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et 
arrondies à l’euro le plus proche. » ; 

3° L’article 779 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le montant : « 100 000 € » est 

remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 
b) Le VI est ainsi rétabli : 
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« VI. – Le montant des abattements prévus aux I à V est 
actualisé au 1er janvier de chaque année dans la même propor-
tion que la limite supérieure de la première tranche du 
barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus 
proche. » ; 

4° Au deuxième alinéa de l’article 784, le mot : « quinze » 
est remplacé par le mot : « dix » ; 

5° L’article 788 est complété par un V ainsi rédigé : 
« V. – Le montant de l’abattement mentionné au IV est 

actualisé, le 1er janvier de chaque année, dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche 
du barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus 
proche. » ; 

6° Les articles 790 B, 790 D, 790 E et 790 F sont 
complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de l’abattement prévu au premier alinéa est 
actualisé, le 1er janvier de chaque année, dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche 
du barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus 
proche. » ; 

7° L’article 790 G est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le mot : « quinze » est remplacé 

par le mot : « dix » ; 
b) Le V est ainsi rétabli : 
« V. – Le montant mentionné au I est actualisé, le 1er 

janvier de chaque année, dans la même proportion que la 
limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » ; 

8° L’article 793 bis est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Cette limite est actualisée, le 1er janvier de chaque 
année, dans la même proportion que la limite supérieure de 
la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et 
arrondie à l’euro le plus proche. » ; 

b) À l’avant-dernier alinéa, le mot : « quinze » est remplacé 
par le mot : « six ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 99  présenté par Mme Anthoine. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le VI de la section II du chapitre premier du titre IV 

de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du dernier alinéa de l’article 776 A 
et à l’article 776 ter, le mot : « quinze » est remplacé par le 
mot : « six » ; 

2° Au premier alinéa du I, de l’article 779, le montant : 
« 100 000 € » est remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article 784, le mot : « quinze » 
est remplacé par le mot : « dix » ; 

4° Au premier alinéa du I de l’article 790 G, le mot : 
« quinze » est remplacé par le mot : « dix » ; 

5° À l’avant-dernier alinéa de l’article 793 bis, le mot : 
« quinze » est remplacé par le mot : « six ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 154  présenté par M. Le Fur, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, 
M. Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Ciotti, Mme Corneloup, 
M. Dive, M. Dubois, M. Forissier, M. Gosselin, Mme Gruet, 
M. Kamardine, Mme Frédérique Meunier, Mme Tabarot, 
Mme Valentin, M. Viry, M. Hetzel, M. Portier, 
Mme D’Intorni et M. Bony. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le C du VI de la section II du chapitre Ier du titre IV de 

la première partie du livre Ier du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° L’article 777 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les limites des tranches des tarifs prévus aux tableaux du 

présent article sont actualisées au 1er janvier de chaque année 
dans la même proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et 
arrondies à l’euro le plus proche. » ; 

2° L’article 779 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le montant : « 100 000 € » est 

remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 
b) Le VI est ainsi rétabli : 
« VI. – Le montant des abattements du présent article est 

actualisé au 1er janvier de chaque année dans la même propor-
tion que la limite supérieure de la première tranche de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article 784, le mot : « quinze » 
est remplacé par le mot : « dix » ; 

4° Au premier alinéa du I de l’article 790 G, le mot : 
« quinze » est remplacé par le mot : « dix ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 100  présenté par Mme Anthoine. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le VI de la section II du chapitre Ier du titre IV de la 

première partie du livre Ier du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° L’article 777 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les limites des tranches des tarifs prévus aux tableaux du 

présent article sont actualisées au 1er janvier de chaque année 
dans la même proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et 
arrondies à l’euro le plus proche. » ; 

2° L’article 779 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le montant : « 100 000 € » est 

remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 
b) Le VI est ainsi rétabli : 
« VI. – Le montant des abattements prévus aux I à V est 

actualisé au 1er janvier de chaque année dans la même propor-
tion que la limite supérieure de la première tranche du 
barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus 
proche. » ; 

3° L’article 788 est complété par un V ainsi rédigé : 
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« V. – Le montant de l’abattement mentionné au IV est 
actualisé, le 1er janvier de chaque année, dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche 
du barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus 
proche. » ; 

4° Les articles 790 B, 790 D, 790 E et 790 F sont 
complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de l’abattement prévu au premier alinéa est 
actualisé, le 1er janvier de chaque année, dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche 
du barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus 
proche. » ; 

5° Le V de l’article 790 G est ainsi rétabli : 
« V. – Le montant mentionné au I est actualisé, le 1er 

janvier de chaque année, dans la même proportion que la 
limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » ; 

6° L’article 793 bis est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Cette limite est actualisée, le 1er janvier de chaque 
année, dans la même proportion que la limite supérieure de 
la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et 
arrondie à l’euro le plus proche. » ; 

b) À l’avant-dernier alinéa, le mot : « quinze » est remplacé 
par le mot : « six ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 259  présenté par M. Ciotti, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Bourgeaux, Mme Corne-
loup, M. Descoeur, M. Dubois, Mme Gruet, M. Hetzel, 
M. Neuder, M. Portier, Mme Serre, Mme Valentin, 
M. Jean-Pierre Vigier et Mme D’Intorni. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le C du VI de la section II du chapitre premier du titre 
IV de la première partie du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

1° L’article 777 est ainsi modifié : 

a) Le tableau du quatrième alinéa est ainsi rédigé :   

«  

Fraction de part nette taxable Tarif applicable en %  

Jusqu’à 5 000 000 € 20 

Au-delà de 5 000 000 € 30  

» ;   

b) Le tableau du septième alinéa est ainsi rédigé :   

«  

Fraction de part nette taxable Tarif applicable en %  

Jusqu’à 5 000 000 € 20 

Au-delà de 5 000 000 € 30  

» ;  

c) Après le même tableau du même alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Pour établir les fractions de parts nettes taxables mention-
nées dans les tableaux I et II, il est réparti, à proportion de la 
part nette revenant à chaque héritier ou donataire, un abatte-
ment de 5 000 000 € sur la valeur nette totale des biens 
transmis. » ; 

d) Au neuvième alinéa, après le mot : « droits », sont insérés 
les mots : « de succession » ; 

e) Après le dixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il est appliqué aux donations réalisées entre collatéraux ou 
non-parents un tarif unique de 20 %. » ; 

2° L’article 779 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du I, les mots : « un abattement de 
100 000 € » sont remplacés par les mots : « l’abattement 
mentionné au huitième alinéa de l’article 777, » ; 

b) Au début du premier alinéa du II, sont ajoutés les mots : 
« Sans préjudice de l’abattement mentionné au I, ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 41  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 777 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le tableau du quatrième alinéa est ainsi rédigé :   
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«  

Fraction de part nette taxable 
Tarif applicable 

(en %)  

N’excédant pas 15 000 € 5 

Comprise entre 15 000 € et 50 000 € 10 

Comprise entre 50 000 € et 500 000 € 15 

Comprise entre 500 000 € et 1 000 000 € 20 

Comprise entre 1 000 000 € et 5 000 000 € 25 

Au–delà de 5 000 000 € 30  

» ;  

2° Le tableau du septième alinéa est supprimé ; 3° Le tableau du dixième alinéa est ainsi rédigé :   

«  

Fraction de part nette taxable 
Tarif applicable 

(en %)  

Entre frères et sœurs vivants ou représentés 30 

Entre parents jusqu’au 6e degré inclusivement 35 

Entre parents au–delà du 6e degré et entre personnes non–parentes 40  

».  

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 39  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 777 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les limites des tranches des tarifs prévus aux tableaux du 

présent article sont actualisées au 1er janvier de chaque année 
dans la même proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et 
arrondies à l’euro le plus proche. » 

2° Le VI de l’article 779 est rétabli dans la rédaction 
suivante : 

« VI. – Le montant des abattements du présent article est 
actualisé au 1er janvier de chaque année dans la même propor-
tion que la limite supérieure de la première tranche de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 49  présenté par M. Cinieri et M. Cordier 
et no 113  présenté par Mme Anthoine. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 777 du code général des impôts est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :  

« Les limites des tranches des tarifs prévus aux tableaux ci- 
dessus sont actualisées au 1er janvier de chaque année dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première 
tranche du barème de l’impôt sur le revenu et arrondies à 
l’euro le plus proche. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 40  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le C du VI de la section II du chapitre Ier du titre IV de 

la première partie du livre Ier du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° L’article 779 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le montant : « 100 000 € » est 

remplacé par le montant : « 200 000 € » ; 
b) Au premier alinéa du IV, le montant : « 15 932 € » est 

remplacé par le montant : « 60 000 € » ; 
c) Au V, le montant : « 7 967 € » est remplacé par le 

montant : « 30 000 € » ; 
2° Au IV de l’article 788, le montant : « 1 594 € » est 

remplacé par le montant : « 10 000 € ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 
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Amendement no 101  présenté par Mme Anthoine. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa du I de l’article 779 du code général 

des impôts, le montant : « 100 000 € » est remplacé par le 
montant : « 150 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 44  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Au deuxième alinéa de l’article 784 du code général 

des impôts, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : 
« deux ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 261  présenté par M. Ciotti, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Bourgeaux, Mme Corne-
loup, M. Descoeur, M. Dubois, Mme Gruet, M. Hetzel, 
M. Neuder, M. Portier, Mme Serre, Mme Valentin, 
M. Jean-Pierre Vigier et Mme D’Intorni. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Au deuxième alinéa de l’article 784 du code général des 

impôts, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : « cinq ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 136  présenté par Mme Valentin, M. Bony, 
M. Descoeur, M. Dubois, M. Jean-Pierre Vigier et M. Neuder. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 790 A bis du code général des impôts, il 

est inséré un article 790 A ter ainsi rédigé : 
« Art. 790 A ter. – Pour la perception des droits de 

mutation à titre gratuit entre vifs, il est effectué un abatte-
ment supplémentaire de 50 000 € sur la part de chacun des 
enfants lorsque le donateur est âgé de moins de quatre-vingts 
ans au jour de la transmission. 

« Les enfants décédés du donateur sont, pour l’application 
de l’abattement, représentés par leurs descendants donataires 
dans les conditions prévues par le code civil en matière de 
représentation successorale. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 260  présenté par M. Ciotti, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Bourgeaux, Mme Corne-
loup, M. Descoeur, M. Dubois, Mme Gruet, M. Hetzel, 
M. Neuder, M. Portier, Mme Serre, Mme Valentin, 
M. Jean-Pierre Vigier et Mme D’Intorni. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa de l’article 790 B du code général 

des impôts, le montant : « 31 865 € » est remplacé par le 
montant : « 150 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 43  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – La section II du chapitre premier du titre IV de la 

première partie du livre premier du code général des impôts 
est ainsi modifiée : 

1° Les articles 790 E et 790 F sont abrogés ; 
2° L’article 796 0 bis est ainsi modifié : 
a) Les mots : « par décès » sont remplacés par les mots : « à 

titre gratuit » ; 
b) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Le bénéfice 

de cette exonération est remis en cause, en cas de donation, 
lorsque le pacte prend fin au cours de l’année civile de sa 
conclusion ou de l’année suivante pour un motif autre que le 
mariage entre les partenaires ou le décès de l’un d’entre eux. 
Dans ce cas, il est fait application du tarif prévu au tableau I 
de l’article 777. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 37  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le I de l’article 790 G du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Aux premier et dernier alinéas, le montant : « 31 865 € » 

est remplacé par le montant : « 100 000 € » ; 
2° Au premier alinéa, le mot : « quinze » est remplacé par le 

mot : « cinq ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 54  présenté par M. Cinieri et M. Cordier 
et no 107  présenté par Mme Anthoine. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le 2 de l’article 793 du code général des impôts est 

complété par des 9° et 10° ainsi rédigés : 
« 9° Les successions et donations entre vifs intéressant les 

immeubles à usage agricole visés à l’article 1394 B bis et au 
premier alinéa du a du 6° de l’article 1382, à concurrence de 
leur valeur, à condition : 

« a) Que l’acte constatant la donation ou la déclaration de 
succession contienne l’engagement pris par chacun des 
héritiers, légataires ou donataires, pour eux et leurs ayants 
cause, de conserver les immeubles transmis pendant une 
durée de vingt-cinq ans à compter de la date de la transmis-
sion à titre gratuit ; 

« b) Que l’ensemble des immeubles à usage agricole 
transmis soient, pendant la durée de l’engagement prévu 
au a, exploités directement ou en vertu d’un bail souscrit 
dans les conditions prévues aux articles L. 416–1 à L. 416–6, 
L. 416–8 et L. 416–9 ainsi qu’aux articles L. 418–1 à L. 418– 
5 du code rural et de la pêche maritime, ou d’une convention 
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prévue au dernier alinéa de l’article L. 411–2 ou à l’article 
L. 411–37 dudit code, souscrite pour une durée au moins 
équivalente à celle prévue à l’article L. 416–1 du code rural et 
de la pêche maritime, par l’un ou plusieurs des héritiers, 
légataires ou donataires mentionnés au a, leur conjoint, 
leur partenaire lié par un pacte civil de solidarité, l’un de 
leurs frères et sœurs, l’un de leurs ascendants ou descendants, 
le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
de l’un de leurs ascendants ou descendants dans les condi-
tions fixées au c de l’article 787 C, ou par une société à objet 
principalement agricole dont l’une ou plusieurs des 
personnes susmentionnées sont associées et y exercent une 
activité professionnelle agricole dans les conditions fixées au 
d de l’article 787 B. Lorsque ces conditions ne sont pas 
respectées, les droits de mutation à titre gratuit sont 
rappelés, assortis de l’intérêt de retard visé à l’article 1727 
et donnent lieu à l’application d’une majoration de 40 % des 
sommes non acquittées au cours des dix premières années, 
30 % au cours des huit suivantes. Toutefois, lorsque le non- 
respect de la condition prévue au a n’est le fait que de l’un 
des héritiers, légataires ou donataires, l’exonération n’est 
remise en cause qu’à l’égard de celui-ci sous réserve que les 
autres héritiers, légataires ou donataires poursuivent leur 
propre engagement de conservation jusqu’à son terme. 

« c) En cas de non-respect de la condition prévue au a par 
suite d’une donation, l’exonération accordée au titre de la 
mutation à titre gratuit n’est pas remise en cause à la condi-
tion que le ou les donataires soient les héritiers du donateur 
et qu’ils poursuivent l’engagement prévu au a, souscrit par le 
donateur, jusqu’à son terme. 

« d) En cas de non-respect de la condition prévue au a par 
suite du partage, de la vente, de l’échange ou de la donation 
d’immeubles ou de quotes-parts indivises d’immeubles entre 
héritiers, légataires ou donataires ayant souscrit l’engagement 
de conservation, l’exonération accordée au titre de la 
mutation à titre gratuit n’est pas remise en cause à la condi-
tion que le ou les bénéficiaires de la donation ou de la 
cession, poursuivent l’engagement prévu au a jusqu’à son 
terme. 

« e) En cas de non-respect de la condition prévue au a par 
suite de l’apport conjoint pur et simple, par les héritiers, 
légataires ou donataires ayant souscrit l’engagement de 
conservation, des immeubles ou des quotes-parts indivises 
de ceux-ci à un groupement foncier agricole ou à un groupe-
ment foncier rural créés conformément à la loi no 62–933 du 
8 août 1962 et répondant aux diverses caractéristiques des 
articles L. 322–1 à L. 322–21, L. 322–23 et L. 322–24 du 
code rural et de la pêche maritime, ou encore à une société à 
objet principalement agricole dont ils sont associés, l’exoné-
ration accordée au titre de la mutation à titre gratuit accordée 
n’est pas remise en cause à condition que la société bénéfi-
ciaire de l’apport prenne l’engagement de conserver les 
immeubles apportés jusqu’au terme de l’engagement prévu 
au a et que les héritiers, légataires ou donataires conservent les 
titres reçus en contrepartie de l’apport pendant la même 
durée. 

« f) En cas de non-respect des conditions prévues aux a et b 
par suite de la cession amiable ou forcée de tout ou partie des 
immeubles transmis, pour lesquels une déclaration publique 
a été prononcée en vue d’une expropriation, l’exonération 
accordée au titre de la mutation à titre gratuit n’est pas remise 
en cause. 

« g) En cas de non-respect des conditions prévues aux a et b 
par suite de la vente des immeubles à usage agricole réalisée 
pour cause de pertes ou dans le cadre d’une procédure de 
règlement amiable, de redressement ou de liquidation 

judiciaire visées aux articles L. 351–1 à L. 351–9 du code 
rural et de la pêche maritime, l’exonération accordée au 
titre de la mutation à titre gratuit n’est pas remise en 
cause. Les dispositions du présent 9° s’appliquent aux 
mutations à titre gratuit de l’usufruit ou de la nue-propriété 
des immeubles à usage agricole visés à l’article 1394 B bis et 
au premier alinéa du a du 6° de l’article 1382, sous réserve 
que les conditions prévues aux a et b soient respectées par les 
héritiers ou donataires de l’usufruit ou de la nue-propriété en 
fonction de leurs droits respectifs. 

« 10° Les successions et donations entre vifs intéressant les 
parts de groupements fonciers agricoles et de groupements 
fonciers ruraux créés conformément à la loi no 62–933 du 8 
août 1962 et répondant aux diverses caractéristiques des 
articles L. 322–1 à L. 322–21, L. 322–23 et L. 322–24 du 
code rural et de la pêche maritime, ainsi que les parts et 
actions de sociétés à objet principalement agricole, à concur-
rence de la valeur nette des immeubles à usage agricole visés à 
l’article 1394 B bis et au premier alinéa du a du 6° de 
l’article 1382 et des titres de sociétés attribués à la suite 
d’une opération de rétrocession réalisée en application de 
l’article L. 143–15–1 du code rural et de la pêche 
maritime, qui composent leur patrimoine, à condition : 

« a) Que l’acte constatant la donation ou la déclaration de 
succession contienne l’engagement pris par chacun des 
héritiers, légataires ou donataires, pour eux et leurs ayants 
cause, de conserver les parts ou actions transmises pendant 
une durée de vingt-cinq ans à compter de la date de la 
transmission à titre gratuit ; 

« b) Que la société dont les titres sont transmis ou la société 
dont elle est devenue associée à la suite d’une opération de 
rétrocession visée au premier alinéa, conserve l’ensemble des 
immeubles à usage agricole dont la valeur nette est l’objet de 
l’exonération, pendant toute la durée de l’engagement prévu 
au a ; En cas de rétrocession, la société dont les titres sont 
transmis doit également conserver, pendant la même durée, 
l’ensemble des titres de la société détentrice des immeubles à 
usage agricole, reçus en contrepartie de son apport ; 

« c) Que l’ensemble des immeubles à usage agricole visés au 
b soient, pendant la durée de l’engagement prévu au a, 
exploités directement ou en vertu d’un bail souscrit dans 
les conditions prévues aux articles L. 416–1 à L. 416–6, 
L. 416–8 et L. 416–9 ainsi qu’aux articles L. 418–1 à 
L. 418–5 du code rural et de la pêche maritime, ou d’une 
convention prévue au dernier alinéa de l’article L. 411–2 ou à 
l’article L. 411–37 dudit code, souscrite pour une durée au 
moins équivalente à celle prévue à l’article L. 416–1 du code 
rural et de la pêche maritime, par l’un ou plusieurs des 
héritiers, légataires ou donataires des titres mentionnés au 
a, leur conjoint, leur partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, l’un de leurs frères et sœurs, l’un de leurs ascen-
dants ou descendants, le conjoint ou le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité de l’un de leurs ascendants ou descen-
dants dans les conditions fixées au c de l’article 787 C, ou par 
une société à objet principalement agricole dont l’une ou 
plusieurs des personnes susmentionnées sont associées et y 
exercent une activité professionnelle agricole dans les condi-
tions fixées au d de l’article 787 B. Lorsque ces conditions ne 
sont pas respectées, les droits de mutation à titre gratuit sont 
rappelés, assortis de l’intérêt de retard visé à l’article 1727 et 
donnent lieu à l’application d’une majoration de 40 % des 
sommes non acquittées au cours des 10 premières années, 
30 % au cours des huit suivantes. Toutefois, lorsque le non- 
respect de la condition prévue au a n’est le fait que de l’un des 
héritiers, légataires ou donataires, l’exonération n’est remise 
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en cause qu’à l’égard de celui-ci sous réserve que les autres 
héritiers, légataires ou donataires poursuivent leur propre 
engagement de conservation jusqu’à son terme. 

« d) En cas de non-respect de la condition prévu au a par 
suite d’une donation des parts ou actions, l’exonération 
accordée au titre de la mutation à titre gratuit n’est pas 
remise en cause à la condition que le ou les donataires 
soient les héritiers du donateur et qu’ils poursuivent l’enga-
gement prévu au a, souscrit par le donateur, jusqu’à son 
terme. 

« e) En cas de non-respect de la condition prévue au a par 
suite du partage, de la vente, de l’échange ou de la donation 
de titres transmis ou de quotes-parts indivises de ces titres 
entre héritiers, légataires ou donataires ayant souscrit l’enga-
gement de conservation, l’exonération accordée au titre de la 
mutation à titre gratuit n’est pas remise en cause à la condi-
tion que le ou les bénéficiaires de la donation ou de la cession 
des parts ou actions, poursuivent l’engagement prévu au a 
jusqu’à son terme. 

« f) En cas de non-respect de la condition prévue au a par 
suite de l’apport pur et simple, par l’un ou les héritiers, 
légataires ou donataires, de tout ou partie des titres de la 
société objet de de la transmission à une autre société, 
l’exonération accordée au titre de la mutation à titre 
gratuit n’est pas remise en cause à la condition que la 
société bénéficiaire de l’apport prenne l’engagement de 
conserver les parts ou actions apportées jusqu’au terme de 
l’engagement prévu au a et que le ou les héritiers, légataires 
ou donataires conservent les titres reçus en contrepartie de 
l’apport pendant la même durée. 

« g) En cas de non-respect des conditions prévues aux a et b 
par suite d’une fusion ou d’une scission au sens de 
l’article 817 A, l’exonération accordée au titre de la 
mutation à titre gratuit n’est pas remise en cause si la ou 
les sociétés bénéficiaires des immeubles à usage agricole ou 
des titres de la société créée à la suite d’une opération de 
rétrocession visée au 1er alinéa, respectent l’engagement prévu 
au b jusqu’à son terme. Les titres reçus en contrepartie de ces 
opérations doivent par ailleurs être conservés jusqu’au terme 
de l’engagement prévu au a. 

« h) En cas de non-respect des conditions prévues aux b et 
c par suite de la cession amiable ou forcée de tout ou partie 
des immeubles à usage agricole, pour lesquels une déclaration 
publique a été prononcée en vue d’une expropriation, 
l’exonération accordée au titre de la mutation à titre 
gratuit n’est pas remise en cause. 

« i) L’exonération accordée au titre de la mutation à titre 
gratuit n’est pas remise en cause lorsque les conditions 
prévues aux a, b et c ne sont pas respectées par suite d’une 
annulation des titres objets de la transmission, de leur vente, 
ou de la vente des immeubles à usage agricole ou des titres de 
la société créée à la suite d’une opération de rétrocession visée 
au 1er alinéa composant leur patrimoine, pour cause de 
pertes, ou intervenant dans le cadre d’une procédure de 
règlement amiable, de redressement ou de liquidation 
judiciaire visée aux articles L. 351–1 à L. 351–9 du code 
rural et de la pêche maritime. 

« Les dispositions du présent 10° s’appliquent aux 
mutations à titre gratuit portant sur l’usufruit ou la nue- 
propriété des parts des sociétés visées au premier alinéa, 
sous réserve que l’ensemble des conditions susmentionnées 
soient respectées, notamment celles prévues aux a et c par les 
héritiers ou donataires de l’usufruit ou de la nue-propriété en 
fonction de leurs droits respectifs ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 55  présenté par M. Cinieri et M. Cordier 
et no 108  présenté par Mme Anthoine. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article 793 bis 

du code général des impôts sont supprimés. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 374  présenté par M. de Courson, 
M. Castellani, M. Pancher, M. Acquaviva, M. Guy Bricout, 
M. Colombani, Mme Descamps, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, M. Saint- 
Huile, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Avant le III de la section II du chapitre II du Titre IV de 

la première partie du livre premier, il est inséré un II ainsi 
rédigé : 

« II : Cartes nationales d’identité 
« Art. 952. – La délivrance de la carte nationale d’identité 

est soumise à un droit de timbre dont le tarif est fixé à 25 €. 
« Le renouvellement des cartes nationales d’identité est 

effectué à titre gratuit, jusqu’à concurrence de leur durée 
de validité et dans les cas suivants : 

« a) modification d’état civil ; 
« b) changement d’adresse ; 
« c) erreur imputable à l’administration. » 
2° À la fin de l’article 1628 bis, le montant : « 25 € » est 

remplacé par le montant : « 50 € ». 

Amendement no 376 rectifié  présenté par M. de Courson, 
M. Castellani, M. Pancher, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Colombani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Saint-Huile, M. Taupiac et 
Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 953 du code général des impôts est abrogé. 
II. – Le A du I du titre Ier de la première partie de la loi no  

2011–1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est 
ainsi modifié : 

1° Le tableau du troisième alinéa du I de l’article 46 est 
ainsi modifié : 

a) La seizième ligne est supprimée ; 
b) À la dix-septième ligne de la première colonne, les 

mots :« IV et V de l’article 953 du code général des impôts 
et » sont supprimés ; 

2° Le 3° du I de l’article 46–1 est abrogé.  
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III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 375  présenté par M. de Courson, 
M. Castellani, M. Pancher, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Colombani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Saint-Huile, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article 953 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° À la fin du premier alinéa du I, le montant : « 89 € » est 

remplacé par le montant : « 111 € » ; 
2° À la fin du deuxième alinéa du I, le montant : « 86 € » 

est remplacé par le montant : « 108 € » ; 
3° Au troisième alinéa : 
a) À la fin de la première phrase, le montant : « 45 € » est 

remplacé par le montant : « 57 € » ; 
b) À la fin de la seconde phrase, le montant : « 20 € » est 

remplacé par le montant : « 30 € » ; 
4° Au quatrième alinéa : 
a) Le montant : « 42 € » est remplacé par le montant : 

« 54 € » ; 
b) Le montant : « 17 € » est remplacé par le montant : 

« 27 € » ;  
5° À la fin du cinquième alinéa, le montant : « 30 € » est 

remplacé par le montant : « 38 € », 

Amendement no 59  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 

livre premier du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa de l’article 964, après la référence : 

« article 965 », sont insérés les mots : « et ne faisant pas l’objet 
d’une location mentionnée à l’article 965 bis » ; 

2° Au début du premier alinéa de l’article 965, sont ajoutés 
les mots : « Sous réserve des dispositions de l’article 965 
bis, » ; 

3° Après l’article 965, il est inséré un article 965 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 965 bis. – N’entrent pas dans l’assiette de l’impôt 
sur la fortune immobilière : 

« Les biens immobiliers faisant l’objet d’une location régie 
par la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86–1290 
du 23 décembre 1986, et ayant, depuis moins de trois ans, 
été construits, été refaits à neuf, ou fait l’objet d’une rénova-
tion globale. 

« Les droits immobiliers relatifs à des biens visés au précé-
dent alinéa.  

« Un arrêté détermine les modalités d’application du 
présent article, notamment les critères de la réfection à 
neuf. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 75  présenté par Mme Sas, M. Bayou, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après le 2° de l’article 965 du code général des impôts sont 

insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« 2° bis De l’ensemble des biens suivants : 
« a) Les aéronefs privés ; 
« b) Les navires d’une longueur de coque supérieure ou 

égale à 30 mètres et d’une puissance propulsive nette 
maximale supérieure ou égale à 750 kilowatts dits « de 
grande plaisance » tels que visés à l’article L. 423–25 du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 221  présenté par M. Rolland, Mme Bonni-
vard, M. Descoeur, M. Brigand, Mme Anthoine, Mme Gruet, 
M. Nury, Mme Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier, M. Dumont, 
M. Portier, M. Cinieri, M. Kamardine, M. Bazin et 
M. Meyer Habib. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article 1115 du code général des impôts est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« Les dispositions susvisées au présent article font l’objet 

d’un encadrement concernant les zones de montagne définies 
à l’article 1 de la loi no 85–30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne. Les 
modalités sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 191  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article 1740 A bis du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
I. – Le premier alinéa est ainsi modifié : 
1° Après le taux : « 80 % », sont insérés les mots « ou de 

40 % » ; 
2° Après la deuxième occurrence du mot : « du », sont 

insérés les mots : « b et du » ; 
3° Les mots : « des b ou c » sont supprimés ; 
II. – Il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 
« 5° Ou permettre au contribuable de crédibiliser auprès de 

l’administration une minoration de sa base taxable. » 

Amendement no 541  présenté par M. Philippe Brun, 
M. Mickaël Bouloux, Mme Pires Beaune, M. Baptiste, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
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Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article 1741 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° À la fin du premier alinéa, le montant : « 500 000 € » est 

remplacé par le montant : « 800 000 € » ; 
2° Au deuxième alinéa, le montant : « 3 000 000 € » est 

remplacé par le montant : « 5 000 000 € ». 

Amendement no 286  présenté par Mme Lebon, M. Sansu, 
M. Tellier, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. William et M. Wulfranc. 

Avant l’article 1, insérer l’article suivant :  
I. – Les articles du code général des impôts modifiés par 

les articles 28 et 29 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis 
dans leur rédaction antérieure à la publication de cette même 
loi. 

II. – Les articles du code monétaire et financier modifiés 
par l’article 28 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de cette même loi. 

III. – L’article L. 315–4 du code de la construction et de 
l’habitation modifié par l’article 28 de la loi no 2017–1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 est rétabli dans 
sa rédaction antérieure à la publication de cette même loi. 

IV. – Les articles du code de la sécurité sociale modifiés 
par l’article 28 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de cette même loi. 

V. – L’article L. 16 du livre des procédures fiscales modifié 
par l’article 28 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 est rétabli dans sa rédaction antérieure 
à la publication de cette même loi. 

VI. – Les articles 28 et 29 de la loi no 2017–1837 du 30 
décembre 2017 de finances pour 2018 sont abrogés. 

VII. – Les articles du code général des impôts modifiés par 
l’article 44 de la loi no 2018–1317 du 28 décembre 2018 de 
finances pour 2019 sont rétablis dans leur rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2018. 

Amendement no 81  présenté par Mme Sas, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Les articles du code général des impôts modifiés par 

les articles 28 et 29 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 
2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de cette même loi. 

II. – L’article L. 315–4 du code de la construction et de 
l’habitation est rétabli dans sa rédaction antérieure à la publi-
cation de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018. 

III. – Les articles du code monétaire et financier modifiés 
par l’article 28 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de cette même loi. 

IV. – Les articles du code de la sécurité sociale modifiés 
par l’article 28 de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de cette même loi. 

V. – L’article L. 16 du livre des procédures fiscales est 
rétabli dans sa rédaction antérieure à la publication de la loi 
no 2017–1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 
de finances pour 2018. 

Amendement no 76  présenté par Mme Sas, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, Mme Batho, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Les articles du code général des impôts modifiés ou 
abrogés par l’article 31 de la loi no 2017–1837 du 30 
décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans 
leur rédaction antérieure à la publication de la même loi. 

II. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du 
livre premier du code général des impôts est abrogé. 

III. – Après la référence : « 885 R, », la fin du dernier 
alinéa de l’article 885 A du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
précitée, est ainsi rédigé : 

« sont pris en compte après application d’un abatte-
ment de 2 000 000 euros ». 

IV. – Les articles 885 I bis, 885 I ter, 885 I quater et 885 V 
bis dudit code, dans leur rédaction antérieure à la loi no  

2017–1837 du 30 décembre 2017, sont abrogés. 

V. – L’article 885 I du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 
précitée, est ainsi rédigé : 

« Art. 885. – I. – Les objets d’antiquité, d’art ou de collec-
tion, dont la valeur est inférieure à 250 000 euros, ne sont pas 
compris dans les bases d’imposition à l’impôt de solidarité sur 
la fortune. 

« Les droits de la propriété littéraire et artistique, dont la 
valeur est inférieure à 250 000 euros, ne sont pas compris 
dans la base d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune 
de leur auteur. Cette exonération s’applique également aux 
droits des artistes-interprètes, des producteurs de phono-
grammes et des producteurs de vidéogrammes. 

VI. – À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 885 S, dans sa rédaction antérieure à la loi no  

2017–1837 du 30 décembre 2017 précitée, les mots : « de 
30 % » sont remplacés par les mots : « de 500 000 euros » 

VII. – L’article 885 U, dans sa rédaction antérieure à la loi 
no 2017–1837 du 30 décembre 2017 précitée, est ainsi 
rédigé : 

« Art. 885 U. –I. – Le tarif de l’impôt est fixé à :    
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«  

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Taux applicable (En %)  

< 800 000 euros 0 

800 000 - 1 300 000 euros 0,5 

1 300 000 - 8 000 000 euros 1,00 

8 000 000 - 1 000 000 000 euros  2,00 

> 1 000 000 000 euros 3 

« II. – Le tarif mentionné au I du présent article est 
modulé par un « bonus-malus » pour les biens immobiliers 
à usage d’habitation tels que définis aux articles L. 173–1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation, en 

fonction de leur niveau de performance énergétique et de leur 
performance en matière d’émissions de gaz à effet de serre. 

« Cette modulation résulte de l’application aux tarifs 
mentionnés au I, des coefficients suivants :   

Classement du bien immobilier à usage d’habitation 
Bonus-Malus 

Applicable  

Extrêmement performants Classe A 0,5 

Très performants Classe B 0,5 

Assez performants Classe C 1 - neutre 

Assez peu performants Classe D 1 - neutre 

Peu performants Classe E 1,5 

Très peu performants Classe F 1,5 

Extrêmement peu performants Classe G 1,5 

« III. – Le tarif mentionné au I du présent article est 
modulé pour les placements financiers par un « bonus- 
malus » écologique établi de la manière suivante : 

« 1° le tarif est multiplié par 0,75 pour la valeur nette 
taxable des placements financiers ne participant pas au finan-
cement de projets nucléaires ou gaziers, et répondant à l’un 
des six objectifs environnementaux : 

« - l’atténuation du changement climatique ; 

« - l’adaptation au changement climatique ; 

« - l’utilisation durable et la protection des ressources 
aquatiques et marines ; 

« - la transition vers une économie circulaire ; 

« - la prévention et la réduction de la pollution ; 

« - la protection et la restauration de la biodiversité et des 
écosystèmes. 

« 2° le tarif est multiplié par 1,3 pour la valeur nette taxable 
des placements financiers ne répondant à aucun des six 
objectifs environnementaux mentionnés à l’alinéa précédent, 
ou participant au financement de projets nucléaires ou 
gaziers. 

« IV. – Un décret définit les conditions dans lesquelles les 
redevables joignent à la déclaration de leur fortune 
mentionnée à l’article 885 W, les informations nécessaires à 
l’application des modulations prévues par les II et III du 
présent article. 

« V. – Sont assimilés aux biens immobiliers extrêmement 
peu performants et se voient appliquer le coefficient 
mentionné à la dernière ligne du tableau du II du présent 
article : 

« 1° les aéronefs privés ; 
« 2° les navires d’une longueur de coque supérieure ou 

égale à 30 mètres et d’une puissance propulsive nette 
maximale supérieure ou égale à 750 kilowatts dits « de 
grande plaisance » mentionnés à l’article L. 423–25 du 
code des impositions sur les biens et services. 

VIII. – L’article L. 533–22–1 du code monétaire et finan-
cier est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – À compter du 1er janvier 2024, les sociétés de 
gestions de portefeuille fournissent, sur demande de leurs 
souscripteurs ou de l’État, un score carbone des actifs 
possédés par le souscripteur. 

« Un décret précise la méthodologie et les modalités de 
mise en œuvre de cette notation carbone ».  

Amendement no 409  présenté par M. Mickaël Bouloux, 
M. Baptiste, M. Philippe Brun, Mme Pires Beaune et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Les articles du code général des impôts modifiés et 

abrogés par les dispositions de l’article 31 de la loi no 2017– 
1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont 
rétablis dans leur rédaction antérieure à la publication de 
cette même loi. 
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II. – Les dispositions des codes nécessitant des mesures de 
coordination sont rétablies dans leur rédaction antérieure à la 
publication de la loi no 2017–1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018. 

Amendements identiques : 

Amendements no 194  présenté par M. Mickaël Bouloux, 
M. Baptiste, M. Philippe Brun, Mme Pires Beaune, M. Naillet, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes) et no 323  présenté par M. Coquerel, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Les articles du code général des impôts modifiés par les 

articles 8 et 29 de la loi no 2020–1721 du 29 décembre 2020 
de finances pour 2021 sont rétablis dans leur version 
antérieure à cette même loi. 

Amendement no 223  présenté par M. Rolland, 
Mme Louwagie, Mme Bonnivard, Mme Anthoine, 
Mme Gruet, M. Nury, Mme Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Dumont, M. Portier, M. Cinieri, M. Kamardine, M. Bazin 
et M. Meyer Habib. 

Avant l’article 1, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article L. 312–81 du code des impositions sur 

les biens et les services, il est inséré un article L. 312–81–1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 312–81–1. – Relève d’un tarif particulier de 
l’accise l’utilisation d’huile végétale issue des graisses, de 
l’huile usagée et autres résidus à l’exception de l’huile de 
palme, autorisée à la carburation en application du 1 de 
l’article 265 ter du code des douanes pour l’alimentation de 
moteurs thermiques à allumage par compression des 
véhicules routiers dans le cadre de l’aménagement et l’entre-
tien des pistes et routes dans les massifs montagneux. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 224  présenté par M. Rolland, 
Mme Louwagie, Mme Bonnivard, Mme Anthoine, 
Mme Gruet, M. Nury, Mme Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Dumont, M. Portier, M. Cinieri, M. Kamardine, M. Bazin 
et M. Meyer Habib. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 312-35 du code des impositions sur les 

biens et services est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le tarif normal est porté à 5 € par mégawattheure lorsqu’il 

concerne les carburants issus des graisses et huiles végétales 
usagées et autres résidus, à l’exception de l’huile de palme, 
utilisés pour l’aménagement et l’entretien des pistes et routes 
dans les massifs montagneux. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 345  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 312–35 du code des impositions sur les 

biens et services est complété par un II ainsi rédigé : 
« II. – Les tarifs normaux des catégories fiscales des gazoles 

et des essences font l’objet, lorsque la condition prévue au 
troisième alinéa du présent II est remplie, d’une minoration 
exceptionnelle, d’un montant déterminé dans les conditions 
prévues au quatrième alinéa du même II. 

« Les tarifs de cette minoration sont arrondis au centime 
d’euros par mégawattheure le plus proche, la moitié 
comptant pour une unité. 

« La minoration prévue au premier alinéa du présent II est 
applicable lorsque le cours moyen du pétrole, dénommé 
brent daté, conduit les prix de vente des gazoles et des 
essences majorés des taxes applicables à excéder le montant 
de 1,50 euro par litre. Le dépassement du montant 
mentionné à la première phrase du présent alinéa est 
constaté par un avis rendu public de la commission de 
régulation de l’énergie. 

« Le montant de la minoration prévue au premier alinéa du 
présent II est égal au montant devant être soustrait pour que 
le prix de vente comprenant le coût d’approvisionnement du 
pétrole résultant du cours moyen du pétrole, la marge distri-
buteur égale à la moyenne des marges distributeurs observées 
du secteur définie par décret et toutes les taxes et subventions 
applicables, ne dépasse pas 1,50 euro par litre. 

« Les tarifs de la taxe résultant du premier alinéa du présent 
II sont constatés par décret pris conjointement par les minis-
tres chargés de l’économie et de l’énergie, après consultation 
de la commission de régulation de l’énergie. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 348  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement national. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 312–36 du code des impositions sur les 

biens et services, il est inséré un article L. 312–36–1 ainsi 
rédigé : 
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« Art. L. 312–36–1. – Le montant du tarif pour les gaz 
naturels mentionné à l’article L. 312–36 est multiplié par 
trois à l’exportation tant que les objectifs intermédiaires de 
remplissage mentionnés au premier alinéa de l’article L. 421– 
7–2 du code de l’énergie ne sont pas remplis. » 

Amendement no 262  présenté par M. Lottiaux, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 

Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le sous-paragraphe 2 du paragraphe 3 de la sous- 
section 2 de la section 3 du chapitre II du titre Ier du livre 
II du code des impositions sur les biens et services est ainsi 
modifié : 

1° Après la huitième ligne du tableau du second alinéa de 
l’article L. 312–48, il est inséré une ligne ainsi rédigée :   

«  

Transport routier pour les besoins des 
services départementaux d’incendie et 
de secours 

Toutes sauf électricité L312-53 bis 0  

».  

2°  Après l’article L. 312–53, il est inséré un article L. 312– 
53–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 312–53–1. – Relèvent d’un tarif réduit de l’accise 
les produits taxables en tant que carburant ou combustible et 
consommés pour les besoins des activités des services dépar-
tementaux d’incendies et de secours. » 

II. – Les modalités d’application du I sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts et à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre 
III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 90  présenté par Mme Sas, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le sous-paragraphe 2 du paragraphe 3 de la sous-section 2 

de la section 3 du chapitre II du titre premier du livre 3 de la 
partie législative du code des impositions sur les biens et 
services est ainsi modifié : 

1° La dernière ligne du tableau du second alinéa de l’article 
L. 312–48 est supprimée. 

2° L’article L. 312–59 est abrogé. 

Amendement no 74  présenté par Mme Sas, M. Bayou, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Batho, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article L. 312–58 du code des impositions sur les biens et 

services est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Ce tarif réduit n’est pas applicable aux produits 

mentionnés au premier alinéa lorsque le déplacement 
s’effectue par voie aérienne et à l’intérieur du territoire 
français, hors vols à destination et en provenance des terri-
toires d’outre-mer et de la Corse. » 

Amendement no 73  présenté par Mme Sas, M. Bayou, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Batho, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 3 du 

chapitre II du titre Ier du livre III du code des impositions sur 
les biens et services est ainsi modifié : 

1° Le tableau du second alinéa de l’article L. 312–79 est 
complété par une ligne ainsi rédigée :   

«  

Carburéacteurs des aéronefs privés à l’exception des aéronefs utilisés pour les besoins des autorités 
publiques L. 312-87 bis 76,826  

»  
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2° Au début de l’article L. 312–82, sont ajoutés les mots : 

« Sans préjudice de l’application de l’article L. 312–87 
bis, ». 

3° Après l’article L. 312–87, il est ajouté un article L. 312– 
87 bis ainsi rédigé : 

« Art. L. 312–87 bis. – Relèvent d’un tarif particulier de 
l’accise les carburéacteurs des aéronefs privés, à l’exception 
des aéronefs utilisés pour les besoins des autorités publiques. 

« Le présent article n’est applicable qu’aux carburéacteurs 
utilisés pour effectuer une liaison aérienne à l’intérieur du 
territoire français. » 

Amendement no 479  présenté par M. Fournier, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 3 du 

chapitre II du titre Ier du livre III du code des impositions sur 
les biens et services est ainsi modifié : 

1° Le tableau du second alinéa de l’article L. 312–79 est 
complété par une ligne ainsi rédigée :   

«  

Électricité d’origine renouvelable produite par : 
1° De petites installations et consommée par le producteur 
2° Ou par une opération d’autoconsommation collective telle que définie à l’article L. 315–2 du code de l’énergie 

L. 312-87 0  

»  

2° L’article L. 312–87 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « aux conditions cumula-

tives » sont remplacés par les mots : « à au moins trois des 
conditions » ; 

b) Est ajouté un 4° ainsi rédigé : 
« 4° Elle est produite par une opération d’autoconsomma-

tion collective telle que définie à l’article L. 315–2 du code de 
l’énergie. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 118  présenté par Mme Anthoine. 
Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – La sous-section 2 de la section 3 du chapitre III du titre 

premier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services est complétée par un article L. 313–21–1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 313–21–1. – Sont exonérés de l’accise les produits 
des catégories fiscales des vins tranquilles, vins mousseux, 
produits intermédiaires et alcools consommés à l’occasion 
de la dégustation gratuite à la propriété et dans le cadre de 
la consommation familiale. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 11  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Neuder, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Descoeur, M. Bazin, M. Brigand et M. Boucard et no 490  
présenté par Mme Blanc, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 

Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre Ier du titre 
II du livre IV du code des impositions sur les biens et services 
est ainsi modifiée : 

1° L’article L. 421–65 est complété par les mots : « et tout 
véhicule affecté aux besoins de la protection civile et 
aux services de lutte contre les incendies » ; 

2° L’article L. 421–76 est complété par les mots : « et tout 
véhicule affecté aux besoins de la protection civile et aux 
services de lutte contre les incendies ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’ une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services »  

Amendement no 61  présenté par M. Cinieri et M. Cordier. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre premier 
du titre II du livre IV du code des impositions sur les biens et 
services est ainsi modifiée :  

1° L’article L. 421–65 est complété par les mots : « et tout 
véhicule affecté aux besoins des associations agréées de 
sécurité civile et aux services de lutte contre les incendies. » ; 
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2° L’article L. 421–76 est complété par les mots : « et tout 
véhicule affecté aux besoins des associations agréées de 
sécurité civile et aux services de lutte contre les incendies. » 

II. – La perte de recettes pour l’état est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 95  présenté par Mme Dalloz, Mme Bonni-
vard, M. Dive, M. Vincendet, Mme Anthoine, M. Cinieri, 
M. Minot, M. Descoeur, Mme Gruet, M. Viry, M. Boucard, 
M. Gosselin, M. Dubois, M. Di Filippo et M. Hetzel. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 421–30 du code des impositions sur les 

biens et services est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les véhicules acquis par les services départementaux 

d’incendie et de secours pour assurer leurs missions 
prévues au chapitre IV du titre II du livre IV de la 
première partie du code général des collectivités territoriales 
ne sont soumis à aucune de ces taxes. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 12  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Neuder, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Descoeur, M. Bazin, M. Brigand et M. Boucard. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre premier 

du titre II du livre IV de la partie législative du code des 
impositions sur les biens et services est ainsi modifiée :  

1° L’article L. 421–65 est complété par les mots : « et tout 
véhicule affecté aux besoins des établissements médico- 
sociaux. » ; 

2° L’article L. 421–76 est complété par les mots : « et tout 
véhicule affecté aux besoins des établissements médico- 
sociaux. ». 

II. – La perte de recettes pour l’état est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 8  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Neuder, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Descoeur, M. Bazin, M. Brigand et M. Boucard. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre premier 

du titre II du livre IV du code des impositions sur les biens et 
services est ainsi modifiée :  

1° L’article L. 421–65 est complété par les mots : « et tout 
véhicule de plus de cinq places acquis par les établissements 
médico-sociaux. » ; 

2° L’article L. 421–76 est complété par les mots : « et tout 
véhicule de plus de cinq places acquis par les établissements 
médico-sociaux. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 413  présenté par M. Mickaël Bouloux, 
M. Baptiste, M. Philippe Brun, Mme Pires Beaune, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du 

chapitre II du titre II du livre IV du code des impositions sur 
les biens et services est ainsi modifié : 

1° L’article L. 422–20 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« 5° Le tarif de la taxe sur les jets privés déterminé dans les 
conditions prévues à l’article L. 422–24–1 » 

2° Il est ajouté un article L. 422–24–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 422–24–1. – La circulation d’aéronefs privés, à 

l’exception des aéronefs individuels de plaisance, pouvant 
transporter moins de 25 passagers et dont le poids au décol-
lage à vide est inférieur à 30 tonnes, est soumise à une taxe en 
fonction des émissions de dioxyde de carbone lors du survol 
de l’espace aérien national et des espaces aériens placés sous 
juridiction française. Le tarif de la taxe est fixé à 44,6 euros 
par tonne émise. » 

Amendement no 542  présenté par M. Echaniz, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Aviragnet, 
Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delau-
trette, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, 
M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et apparentés 
(membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Les deux dernières colonnes du tableau du deuxième alinéa 

de l’article L. 422–22 du code des impositions sur les biens et 
services sont ainsi rédigées :   

MINIMUM (€) MAXIMUM (€)  

2,63 4,13 

20,27 29,27 

6,01 9,01 

54,07 72,07 
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Amendement no 325  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  

Le chapitre II du titre II du livre IV du code des imposi-
tions sur les biens et services est complété par une section 5 
ainsi rédigée : 

« Section 5 

« Taxe annuelle sur les aéronefs équipés d’un moteur à 
réaction à usage personnel 

« Art. L. 422–58. – Tout aéronef équipé d’un moteur à 
réaction, à l’exception des hélicoptères, utilisé pour au moins 
une navigation aérienne, dans l’année de l’imposition, par 
son propriétaire ou la personne physique ou morale qui peut 
l’utiliser à la suite d’une location où à un autre titre, à des fins 
autres que commerciales et, en particulier, autres que le 
transport de personnes ou de marchandises ou la prestation 
de services à titres onéreux ou pour les besoins des autorités 
publiques, est soumis au paiement d’une taxe annuelle, à la 
charge de son propriétaire, au 31 décembre de l’année consi-
dérée. 

« Art. L. 422–59. – Le tarif de la taxe annuelle est égal aux 
montants suivants :   

Puissance (en kilowatts) Tarif (en euros)  

750 kW à 999 kW 5 000 

1 000 kW à 1 199 kW 10 000 

1 200 kW à 1 499 kW 20 000 

1 500 kW et plus 50 000 

« À compter de 2024, ce tarif est indexé sur l’inflation dans 
les conditions prévues par la sous-section 2 de la section 1 du 
présent chapitre. 

« Art. L. 422–60. – Les règles relatives au contrôle, au 
recouvrement et au contentieux de la taxe annuelle sur les 
aéronefs à usage personnel sont déterminées par les disposi-
tions du titre VIII du livre premier. » 

Amendement no 414  présenté par M. Mickaël Bouloux, 
M. Baptiste, M. Philippe Brun, Mme Pires Beaune, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Avant l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le paragraphe 2 de la sous-section 3 de la section 2 du 

chapitre III du titre II du livre IV du code des impositions 
pour les biens et services est ainsi modifié :  

I. – L’article L. 423–22 est complété par un 3° ainsi 
rédigé : 

« 3° Un terme déterminé dans les conditions prévues à 
l’article L. 423–25–1. » 

II. – Il est ajouté un article L. 423–25-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 423–25–1. – La présence dans les espaces 

maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction 
de la République française d’un engin flottant privé armé 

pour la navigation maritime à usage professionnel ou 
personnel hors transport de marchandises est soumise à 
une taxe supplémentaire en fonction des émissions de 
dioxyde de carbone lorsque l’engin flottant armé est d’une 
longueur de coque supérieure ou égale à 30 mètres et d’une 
puissance propulsive nette maximale supérieure ou égale à 
750 kilowatts. Le tarif de la taxe est fixé à 44,6 euros par 
tonne émise. » 

Annexes 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 
novembre 2022, de M. Nicolas Thierry et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution invitant le Gouver-
nement à défendre un moratoire sur l’exploitation minière 
des fonds marins, déposée en application de l’article 136 du 
règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no 

440. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 
novembre 2022, de M. Vincent Ledoux, une proposition de 
résolution pour l’accueil et la protection des animaux 
sauvages, déposée en application de l’article 136 du règle-
ment. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

441.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 503 

sur l’amendement no 412 de Mme Pires Beaune avant l’article 1er du 
projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 104 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 25 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 56 

M. David Amiel, M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Pascale Boyer, Mme Danielle Brulebois, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Fabienne 
Colboc, M. Dominique Da Silva, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga 
Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le Gendre, Mme Constance 
Le Grip, Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, M. Louis Margueritte, M. Denis Masséglia, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit Mournet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, Mme Michèle Peyron, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 29 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Thibaut François, Mme Florence Goulet, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Julien Odoul, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 8 

M. Florian Chauche, Mme Karen Erodi, M. David Guiraud, 
M. Maxime Laisney, Mme Marianne Maximi, M. Loïc 
Prud’homme, M. Aurélien Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

Mme Alexandra Martin. 

Contre : 5 

Mme Marie-Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Véronique Louwagie, M. Vincent Rolland et 
Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe 
Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Alain David, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz et 
Mme Christine Pires Beaune. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 6 

Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Philippe Pradal et Mme Isabelle 
Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 5 

Mme Christine Arrighi, M. Charles Fournier, Mme Francesca 
Pasquini, M. Sébastien Peytavie et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 
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M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel et M. Jean-Marc 
Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Jean-Félix Acquaviva et M. Michel Castellani. 

Contre : 1 

M. Bertrand Pancher. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 504 

sur l’amendement no 337 de M. Jean-Philippe Tanguy avant l’article 
1er du projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 208 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 51 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 103 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Christine 
Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Benjamin 
Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin 
Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 

Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 49 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Frank Giletti, Mme Florence Goulet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 17 

M. Manuel Bompard, M. Florian Chauche, M. Éric Coquerel, 
Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Rachel 
Keke, M. Maxime Laisney, Mme Marianne Maximi, M. Loïc 
Prud’homme, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Francis Dubois. 

Abstention : 1 

M. Dino Cinieri. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 30 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, M. Olivier Falorni, 
Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 17 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Thomas Mesnier, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, Mme Isabelle 
Rauch, M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

Mme Lisa Belluco, Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani, 
M. Bertrand Pancher et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.       

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Frédéric Valletoux a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre 
». 

M. François Gernigon n’a pas pris part au scrutin.       

Scrutin public no 505 

sur l’amendement no 339 de M. Jean-Philippe Tanguy avant l’article 
1er du projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 209 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 52 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 102 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 

M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Christine 
Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Benjamin 
Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 50 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Frank Giletti, Mme Florence Goulet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 14 
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M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, M. David Guiraud, 
Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, Mme Pascale 
Martin, Mme Marianne Maximi, M. Loïc Prud’homme, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Francis Dubois. 

Abstention : 2 

M. Dino Cinieri et M. Julien Dive. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 30 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, M. Olivier Falorni, 
Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Alain David. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 17 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe 
Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

Mme Lisa Belluco, Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani, 
M. Bertrand Pancher et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 506 

sur l’amendement no 340 de M. Jean-Philippe Tanguy et l’amende-
ment identique suivant avant l’article 1er du projet de loi de finances 
rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 207 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 58 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 98 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Christine 
Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Joël 
Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire 
Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 51 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
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François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Frank Giletti, Mme Florence Goulet, M. Daniel 
Grenon, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

M. Francis Dubois et Mme Alexandra Martin. 

Contre : 7 

M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Julien Dive, 
M. Marc Le Fur, Mme Véronique Louwagie, M. Vincent 
Rolland et Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 26 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, M. Olivier Falorni, 
Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 6 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Alain David, 
M. Inaki Echaniz, Mme Christine Pires Beaune et 
Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 17 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe 
Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

Mme Francesca Pasquini. 

Abstention : 5 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, 
M. Sébastien Peytavie et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani, 
M. Bertrand Pancher et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 507 

sur l’amendement no 152 de M. Le Fur avant l’article 1er du projet de 
loi de finances rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 213 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 95 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Christine 
Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Joël 
Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire 
Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert, 
M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 
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M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 50 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, M. Frank Giletti, 
Mme Florence Goulet, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 2 

Mme Ségolène Amiot et Mme Sylvie Ferrer. 

Abstention : 17 

M. Manuel Bompard, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. David Guiraud, Mme Rachel Keke, M. Maxime 
Laisney, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Loïc Prud’homme, M. Michel 
Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 9 

M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, M. Marc Le Fur, Mme Véronique 
Louwagie, Mme Alexandra Martin, M. Vincent Rolland et 
Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 29 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Estelle Folest, 
M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 6 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Alain David, 
M. Inaki Echaniz, Mme Christine Pires Beaune et 
Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, M. Philippe 
Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 3 

Mme Lisa Belluco, Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Contre : 3 

Mme Christine Arrighi, M. Charles Fournier et M. Sébastien 
Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, Mme Karine Lebon, 
M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Bertrand Pancher. 

Abstention : 1 

M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 508 

sur l’amendement no 22 de Mme Louwagie et l’amendement identique 
suivant avant l’article 1er du projet de loi de finances rectificative 
pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 216 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 2 

M. Nicolas Pacquot et M. Stéphane Travert. 

Contre : 83 

M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Thomas 
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Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Dominique Da Silva, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, M. Yannick Haury, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice 
Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Huguette 
Tiegna, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 49 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Florence Goulet, 
M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Philippe Schreck, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 2 

Mme Ségolène Amiot et Mme Sylvie Ferrer. 

Contre : 16 

M. Manuel Bompard, M. Éric Coquerel, Mme Catherine 
Couturier, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, M. Maxime 
Laisney, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 

Mme Manon Meunier, M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais et M. Paul 
Vannier. 

Abstention : 1 

Mme Alma Dufour. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 12 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine 
Dalloz, M. Fabien Di Filippo, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Julien Dive, M. Francis Dubois, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Olivier Marleix, M. Maxime 
Minot et Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 2 

M. Mickaël Cosson et M. Éric Martineau. 

Contre : 23 

M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 3 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun et M. Alain David. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 14 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 4 

Mme Lisa Belluco, M. Jérémie Iordanoff, Mme Francesca 
Pasquini et Mme Eva Sas. 

Contre : 3 

Mme Christine Arrighi, M. Charles Fournier et M. Sébastien 
Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 
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M. Jean-Marc Tellier. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Christophe Naegelen et M. Bertrand Pancher. 

Contre : 1 

M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 509 

sur l’amendement no 138 de M. Cordier avant l’article 1er du projet de 
loi de finances rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 201 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 88 

M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 50 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor 
Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Florence Goulet, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Julien Odoul, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël 
Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 19 

Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric Caron, M. Éric Coquerel, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, M. Maxime Laisney, Mme Pascale 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir 
et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 9 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Francis Dubois, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Olivier Marleix, M. Maxime 
Minot et Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 25 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye 
et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Mandon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 
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Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 1 

M. Philippe Brun. 

Contre : 5 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Alain David, 
M. Inaki Echaniz et Mme Christine Pires Beaune. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, 
M. Thomas Mesnier, M. Christophe Plassard, M. Philippe 
Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

M. Jérémie Iordanoff, Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Contre : 2 

M. Bertrand Pancher et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 510 

sur l’amendement no 343 de M. Jean-Philippe Tanguy avant l’article 
1er du projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 191 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 56 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 88 

M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 

Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie 
Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 50 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor 
Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Florence Goulet, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Marine Le Pen, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu 
Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Julien 
Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie et M. Michaël 
Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 19 

Mme Ségolène Amiot, M. Manuel Bompard, M. Aymeric 
Caron, M. Éric Coquerel, Mme Catherine Couturier, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, 
M. Maxime Laisney, Mme Pascale Martin, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 
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Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri et M. Maxime Minot. 

Contre : 1 

Mme Christelle D’Intorni. 

Abstention : 1 

M. Francis Dubois. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 25 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye 
et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Mandon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 2 

M. Mickaël Bouloux et M. Alain David. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, 
M. Thomas Mesnier, M. Christophe Plassard, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 2 

Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Contre : 2 

M. Bertrand Pancher et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jean-Philippe Tanguy a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
pour ». 

Mme Marine Le Pen n’a pas pris part au scrutin.     

Scrutin public no 511 

sur l’amendement no 342 de M. Jean-Philippe Tanguy avant l’article 
1er du projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 203 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 65 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 88 

M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Benjamin 
Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, 
M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 52 
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M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Frank Giletti, Mme Florence Goulet, M. Daniel 
Grenon, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 20 

Mme Ségolène Amiot, M. Manuel Bompard, M. Éric Coquerel, 
Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, M. Maxime 
Laisney, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 8 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin et M. Maxime 
Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 28 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Bruno Fuchs, Mme Maud 
Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Christine Pires 
Beaune et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 2 

M. Thierry Benoit et Mme Agnès Carel. 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie Gérard, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas 
Mesnier, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

M. Charles Fournier. 

Abstention : 2 

Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Christophe Naegelen et M. Bertrand Pancher. 

Abstention : 1 

M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.         

Scrutin public no 512 

sur l’amendement no 13 de M. Cordier et les amendements identiques 
suivants avant l’article 1er du projet de loi de finances rectificative 
pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 214 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 71 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 89 

M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Dominique Da Silva, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
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Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Robin Reda. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 52 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Frank Giletti, Mme Florence Goulet, M. Daniel 
Grenon, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 20 

Mme Ségolène Amiot, M. Manuel Bompard, M. Éric Coquerel, 
Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, M. Maxime 
Laisney, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 12 

Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine 
Dalloz, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, M. Francis 
Dubois, M. Marc Le Fur, Mme Véronique Louwagie, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, M. Maxime 
Minot et Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 29 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Estelle Folest, 
M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Christine Pires 
Beaune et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
Mme Stéphanie Kochert, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 4 

Mme Christine Arrighi, M. Charles Fournier, Mme Francesca 
Pasquini et M. Sébastien Peytavie. 

Abstention : 1 

Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 5 

M. Michel Castellani, M. Paul-André Colombani, 
M. Christophe Naegelen, M. Bertrand Pancher et 
M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 
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Scrutin public no 513 

sur l’amendement no 14 de M. Cordier et l’amendement identique 
suivant avant l’article 1er du projet de loi de finances rectificative 
pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 128 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 50 

M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Aurore Bergé, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Fabienne Colboc, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël Giraud, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Nadia Hai, 
M. Sacha Houlié, M. Guillaume Kasbarian, M. Michel 
Lauzzana, M. Gilles Le Gendre, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain 
Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Huguette Tiegna et M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 34 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thierry 
Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Anaïs 
Sabatini et M. Alexandre Sabatou. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 14 

Mme Ségolène Amiot, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, 
M. Maxime Laisney, Mme Pascale Martin, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 9 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Dino 
Cinieri, M. Julien Dive, M. Marc Le Fur, Mme Véronique 
Louwagie, M. Olivier Marleix, M. Maxime Minot et 
Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 18 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, Mme Florence Lasserre, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Maud Petit et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Christine Pires 
Beaune et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 4 

Mme Agnès Carel, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier 
et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 4 

Mme Christine Arrighi, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 514 

sur l’amendement no 341 de M. Jean-Philippe Tanguy avant l’article 
1er du projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 169 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 84 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Chantal Bouloux, 
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Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume Gouffier- 
Cha, Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Benoit Mournet, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Lionel 
Vuibert, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 39 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Victor 
Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie 
Frigout, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Julien Odoul, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Philippe Schreck, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 7 

M. Éric Coquerel, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 
M. Loïc Prud’homme et Mme Ersilia Soudais. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Francis Dubois. 

Abstention : 2 

Mme Emmanuelle Anthoine et M. Dino Cinieri. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 26 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 5 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David et M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 7 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Thomas Mesnier, M. Philippe Pradal 
et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

M. Charles Fournier, Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 2 

M. Michel Castellani et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 515 

sur l’amendement no 208 de Mme Gruet avant l’article 1er du projet de 
loi de finances rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 180 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 84 
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M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume Gouffier- 
Cha, Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Jean- 
François Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 41 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Frank Giletti, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Julien Odoul, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Philippe Schreck, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 4 

Mme Ségolène Amiot, M. Manuel Bompard, Mme Alma 
Dufour et Mme Sylvie Ferrer. 

Contre : 3 

M. Éric Coquerel, M. Perceval Gaillard et M. Michel Sala. 

Abstention : 12 

Mme Catherine Couturier, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, M. Maxime Laisney, Mme Pascale Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Loïc 
Prud’homme, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 9 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Dino 
Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Francis Dubois, 
Mme Véronique Louwagie, M. Olivier Marleix, M. Maxime 
Minot et Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 23 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 6 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Inaki Echaniz et Mme Christine Pires 
Beaune. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 8 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Thomas 
Mesnier, M. Philippe Pradal et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 3 

M. Charles Fournier, Mme Francesca Pasquini et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 2 

M. Michel Castellani et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 
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Scrutin public no 516 

sur l’amendement no 194 de M. Mickaël Bouloux et l’amendement 
identique suivant avant l’article 1er du projet de loi de finances 
rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 135 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 20 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 75 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Antoine Armand, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Pascale 
Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexis Izard, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel 
Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit 
Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 38 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie 
Frigout, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 13 

M. Manuel Bompard, M. Éric Coquerel, Mme Catherine 
Couturier, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Marianne Maximi, Mme Manon 
Meunier, M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Véronique Louwagie, M. Maxime 
Minot et Mme Michèle Tabarot. 

Abstention : 1 

M. Francis Dubois. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 23 

M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye 
et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Inaki Echaniz et 
Mme Christine Pires Beaune. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 2 

M. Charles Fournier et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 
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Scrutin public no 517 

sur l’amendement no 413 de M. Mickaël Bouloux avant l’article 1er du 
projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 149 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 15 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.      

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 72 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Antoine Armand, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Pascale 
Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Benoit 
Mournet, M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Jean- 
François Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale).     

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 30 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Jean-Philippe Tanguy 
et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 9 

M. Manuel Bompard, M. David Guiraud, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Loïc Prud’homme, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais 
et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Abstention : 2 

M. Éric Coquerel et M. Perceval Gaillard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance).     

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 5 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Véronique Louwagie et M. Maxime 
Minot. 

Abstention : 1 

M. Francis Dubois.     

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 17 

M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Mathilde 
Desjonquères, Mme Maud Gatel, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, M. Bruno Millienne, 
Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Inaki Echaniz et 
Mme Christine Pires Beaune. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe 
Pradal, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 
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Scrutin public no 518 

sur l’amendement no 542 de M. Echaniz avant l’article 1er du projet de 
loi de finances rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 148 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 72 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Benoit Mournet, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Jean- 
François Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 28 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry 
Frappé, M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Michaël Taverne. 

Contre : 2 

M. Laurent Jacobelli et M. Julien Rancoule. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 11 

M. Manuel Bompard, M. Éric Coquerel, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Marianne Maximi, Mme Manon 
Meunier, M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance).    

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Francis Dubois. 

Contre : 5 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Véronique Louwagie et M. Maxime 
Minot.    

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

M. Laurent Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, M. Mohamed Laqhila, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
M. Bruno Millienne, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Inaki Echaniz et 
Mme Christine Pires Beaune.    

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe 
Pradal, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland.    

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

Mme Eva Sas.    

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 519 

sur l’amendement no 414 de M. Mickaël Bouloux avant l’article 1er du 
projet de loi de finances rectificative pour 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 151 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 18 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 1 

Mme Corinne Vignon. 

Contre : 72 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Benoit Mournet, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, M. Éric Woerth 
et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 30 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry 
Frappé, M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre 
Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Alexandre 
Sabatou, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 11 

M. Manuel Bompard, M. Éric Coquerel, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Marianne Maximi, Mme Manon 
Meunier, M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Francis Dubois, Mme Véronique 
Louwagie et M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 15 

M. Laurent Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud 
Gatel, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, M. Bruno Millienne, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Inaki Echaniz et 
Mme Christine Pires Beaune. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe 
Pradal, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Corinne Vignon a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ».  
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